
Comment mesurer le retour sur investissement des formations ?

Réponse courte

Mesurer le retour sur investissement (ROI) des formations au Luxembourg nécessite une approche structurée en 4

niveaux selon le modèle Kirkpatrick : évaluation de la satisfaction, mesure des acquis, analyse des changements

comportementaux et calcul de l'impact organisationnel. Le calcul financier s'effectue selon la formule : ROI =

(Bénéfices - Coûts) / Coûts × 100.

Au Luxembourg, le cofinancement INFPC améliore le ROI en réduisant les coûts : 15 % de base, jusqu'à 35 % pour

les publics prioritaires. Les coûts à intégrer incluent les droits d'inscription, les salaires pendant formation, les

déplacements et les coûts administratifs. Les bénéfices mesurables comprennent l'augmentation de productivité, la

réduction des erreurs et la diminution du turnover.

Une période d'observation de 6 à 12 mois post-formation permet de capturer les impacts durables sur la

performance organisationnelle et de fiabiliser le calcul du ROI.

Définition

Le retour sur investissement (ROI) des formations est un indicateur financier qui mesure la rentabilité

économique des actions de formation en comparant les bénéfices générés aux coûts engagés. Il s'exprime en

pourcentage et permet d'évaluer si l'investissement formation crée de la valeur pour l'entreprise. Au-delà du calcul

purement financier, le ROI englobe l'évaluation de l'efficacité pédagogique, du transfert des compétences et de

l'impact sur la performance organisationnelle.

Questions fréquentes

À quel délai mesurer l'impact ?

Une période d'observation de 6 à 12 mois post-formation permet de capturer les impacts durables. Les formations techniques montrent
un ROI plus rapide (3-6 mois) que les formations managériales (12-18 mois). Certains bénéfices n'apparaissent qu'après 12-18 mois
selon la nature.

Comment intégrer le cofinancement INFPC dans le ROI ?

Le cofinancement INFPC réduit les coûts : 15 % de base, jusqu'à 35 % pour les publics prioritaires. Les conditions sont organisme agréé,
minimum 50 % du temps en horaire normal, taux de présence 80 % minimum, et conservation des justificatifs (règlement grand-ducal du
22 janvier 2009).

Comment mesurer le retour sur investissement des formations au Luxembourg ?

Selon le modèle Kirkpatrick à 4 niveaux : satisfaction, acquis, changements comportementaux, impact organisationnel. Calcul financier :
ROI = (Bénéfices - Coûts) / Coûts × 100. Une période d'observation de 6 à 12 mois post-formation permet de capturer les impacts
durables.

Faut-il consulter la délégation du personnel ?

Oui dans les entreprises de plus de 15 salariés. L'avis de la délégation du personnel doit être joint au calcul ROI dans le cadre du bilan
formation annuel. La loi modifiée du 19 décembre 2008 (art. 5) impose de justifier l'utilité et l'efficacité des formations cofinancées.
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Quels bénéfices mesurables retenir ?

Gains de productivité, amélioration qualité, réduction des coûts (accidents, absentéisme, turnover), économies opérationnelles et valeur
ajoutée commerciale. Combiner ROI financier et ROE (Retour sur Attentes) fournit une vision complète au-delà du seul aspect financier.

Quels coûts intégrer au calcul ROI ?

Coûts directs (inscription, formateur), coûts salariaux pendant la formation, coûts logistiques (déplacements, hébergement), coûts
internes (formateurs internes, locaux). Le cofinancement INFPC est déduit pour obtenir les coûts nets servant au calcul du retour sur
investissement final.

Conditions d’exercice

La mesure du ROI requiert plusieurs conditions préalables pour être fiable et conforme aux exigences

luxembourgeoises.

Condition Détail

Objectifs

pédagogiques
Définis en amont avec des indicateurs de réussite mesurables

État initial (baseline) Établi avant la formation pour mesurer les écarts de performance

Éligibilité INFPC
Organisme agréé, minimum 50 % du temps en horaire normal, taux de présence 80 %

minimum

Traçabilité

financière

Conservation de toutes les factures et preuves de paiement (règlement grand-ducal du 22

janvier 2009)

Consultation

délégation

Avis de la délégation du personnel joint au calcul ROI dans le cadre du bilan formation annuel

(entreprises > 15 salariés)

Obligation légale
Pas d'obligation générale — mais obligatoire pour les demandes de cofinancement public (loi

modifiée du 19 décembre 2008, art. 5)

Autorité compétente
Service de la formation professionnelle du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et

de la Jeunesse

Protection des

données
Collecte et traitement des données dans le respect de la loi du 1er août 2018 (RGPD)

Modalités pratiques

Le calcul du ROI suit une méthodologie structurée en trois étapes principales.
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Étape Éléments clés

Définir les

indicateurs

Indicateurs de performance avant la formation (taux d'erreur, productivité, satisfaction client,

évolution des compétences)

Calcul des coûts

totaux

Coûts directs (inscription, formateur), salariaux (rémunération participants), logistiques

(déplacements, hébergement), internes (formateurs internes, locaux), déduction

cofinancement INFPC

Identification des

bénéfices

Gains de productivité, amélioration qualité, réduction des coûts (accidents, absentéisme,

turnover), économies opérationnelles, valeur ajoutée commerciale

Application modèle

Kirkpatrick

Niveau 1 : satisfaction — Niveau 2 : apprentissage — Niveau 3 : comportement — Niveau 4 :

résultats (ROI financier)

Documenter les

résultats
Intégration dans le rapport annuel de formation ou le dossier de cofinancement

Formule : ROI = (Bénéfices annualisés - Coûts nets après cofinancement) / Coûts nets × 100

Pratiques et recommandations

Utiliser des indicateurs mixtes combinant ROI financier et ROE (Retour sur Attentes) fournit une vision complète de

la valeur générée par les formations, au-delà du seul aspect financier. Segmenter l'analyse par type de formation est

essentiel : les formations techniques montrent un ROI plus rapide (3-6 mois) que les formations managériales (12-18

mois).

Privilégier les formations internes et les parcours blended learning permet de réduire les coûts tout en maintenant

l'efficacité pédagogique, optimisant ainsi le ROI global.

Associer les parties prenantes (direction, managers, représentants du personnel) à la définition des objectifs de la

formation et des indicateurs de mesure du ROI renforce la légitimité du dispositif. Prévoir un suivi post-formation à

moyen terme permet de mesurer la pérennité des acquis et d'ajuster les plans de formation futurs.

Communiquer les résultats ROI aux équipes renforce l'engagement des salariés et maximise le transfert des acquis

en démontrant la valeur concrète des investissements formation.

Automatiser les calculs via des tableaux de bord évite les erreurs, facilite le reporting direction et permet une veille

sur les investissements formation sectoriels.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 22 juin

1999
Régime d'aides à la formation professionnelle continue

Loi modifiée du 19

décembre 2008, art. 5

Formation professionnelle continue — obligation de justifier l'utilité et l'efficacité des

formations cofinancées

Règlement grand-ducal

du 22 janvier 2009

Conservation des pièces justificatives, décompte financier détaillé pour le cofinancement

INFPC, modalités de calcul des coûts salariaux

Règlement grand-ducal

du 31 juillet 2009
Modalités de présentation des dossiers et éléments d'évaluation des résultats

Art. L.414-1 et suivants
Consultation de la délégation du personnel sur les questions de formation (entreprises >

15 salariés)

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel

(transposition RGPD) — applicable à la collecte de données pour le calcul du ROI

Un ROI positif ne garantit pas l'efficacité pédagogique. Il convient de combiner indicateurs financiers et qualitatifs pour une évaluation

complète. Certains bénéfices n'apparaissent qu'après 12 à 18 mois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

